
 

 
 
Page 1 sur 8 
 

Mise en ligne de vos AC visées - mode d’emploi – Avril 2023 

 
 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 

 

CONSUEL a mis en place depuis 2019, une fonctionnalité qui vous permet de mettre à 
disposit ion en l igne vos Attestat ions de Conformité (AC) visées à Enedis afin :  

  que l’ instal lation réalisée bénéficie d’une première mise en service plus rapide,  

  de facil iter vos démarches grâce à la dématérialisation des AC. 

Cette démarche a été simplif iée au 15 septembre 2022. 

               

À compter du 3 avril 2023 : 
Cette démarche évolue pour les Attestations de Conformité destinées à une 
1ère mise en service de l’installation par Enedis ! 
 

 

Cela concernera principalement vos Attestations de Conformité pour les : 
- Bâtiments neufs (locaux d’habitation, tertiaire, …)  
- Installations de production (PV, éolien, ...)  
- Installations sans bâtiment : éclairage public, IRVE (bornes de recharge de véhicule électrique).  
 

 

De quoi s’agit-il ? 

A compter du 3 avril 2023, lorsque vous complèterez une Attestation de Conformité destinée à une 
installation qui devra être mise en service pour la 1ère fois par Enedis, vous devrez obligatoirement 
renseigner l’Attestation avec, soit la : 

• Référence GRD Enedis de la demande raccordement du client 

• Référence du Point De Livraison électrique (PRM/PDL). 
 

 La saisie de l’une de ces 2 références sera obligatoire et suffisante. 
 

Quels avantages ? 

 Pour vous : Vous n’aurez plus à avertir Enedis que l’Attestation de Conformité est visée et mise à leur 
disposition depuis monespaceconsuel.com. 

 Pour Enedis : Enedis pourra simplifier et accélérer les démarches de 1ère mise en service de 
l’installation pour les clients. 

 Pour le client : Il ne sera plus sollicité pour transmettre l’Attestation de Conformité, et son installation 
sera mise sous tension dans un délai plus court. 

 Évolution de la mise à disposition 
 en ligne de vos Attestations de Conformité 

 visées auprès d’ENEDIS. 
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Indiquer les mêmes nom et 
adresse de chantier que ceux 
mentionnés sur la demande de 
raccordement du client à Enedis. 
 

Remarque : dans le cas 
où 2 GRD interviennent 
sur la commune, vous 
devrez sélectionner quel 
est celui qui fera la mise 
sous tension de cette 
installation. 

Qu’est ce qui va changer au remplissage de l’Attestation de Conformité (jaune, 
verte, bleue ou violette) ? 

L’Attestation de Conformité que vous remplissez concerne une nouvelle installation qui devra être 
raccordée au réseau public de distribution pour la 1ère fois : 
 

• Cochez la case : OUI 

• Si Enedis est le seul GRD de votre commune, Enedis apparaîtra 
automatiquement dans la case GRD 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
• Vous devez obligatoirement renseigner soit la : 

o Référence GRD de la demande raccordement du client 
o Référence du Point De Livraison électrique (PDL/PRM). 

 
 
 

 La saisie de l’une de ces 2 références est obligatoire et suffisante.  
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L’AC Express que vous remplissez concerne une 
nouvelle installation qui devra être raccordée au 
réseau public de distribution pour la 1ère fois : 
Cochez la case : OUI 

• Si Enedis est le seul GRD de votre commune => 
Enedis apparaîtra automatiquement dans la 
case GRD 

 
 

Remarque : dans le cas où 2 GRD 
interviennent sur la commune, vous 
devrez sélectionner quel est celui qui fera 
la mise sous tension de cette installation. 

 

Qu’est ce qui va changer au remplissage de l’Attestation de Conformité Express ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

 Vous devez obligatoirement renseigner soit la : 
o Référence GRD de la demande  

raccordement du client 
o Référence du Point De Livraison électrique 

 (PRM/PDL). 
 

 La saisie de l’une de ces 2 références est  
obligatoire et suffisante. 

 

 

 

 

 

Indiquer les mêmes nom et adresse de 
chantier que ceux mentionnés sur le dossier 
de demande de raccordement Enedis. 



 

 
 
Page 4 sur 8 
 

Mise en ligne de vos AC visées - mode d’emploi – Avril 2023 

Comment obtenir la référence Enedis de la demande de raccordement, 
l’adresse du chantier, et la référence du point de livraison ? 

Enedis a déployé un nouveau service depuis le 1er novembre 2022 qui facilite, pour vous, la 
récupération de ces informations : 

À réception du devis raccordement signé par le client, Enedis envoie une notification par mail au 
client comportant ces 3 informations et l’invitant à les transmettre à son installateur électricien. 

 

 

 

 
 
 

 

 

Mise en place d’un contrôle des références saisies : 

Notre système va effectuer un contrôle du bon format des références saisies, c’est-à-dire du bon 
nombre de caractères, de la bonne position des lettres et des chiffres afin de limiter autant que 
possible les erreurs. 

 
Toutefois si la référence que vous avez saisie respecte le bon format mais qu’elle est erronée, le 
système ne pourra le détecter et cela ralentira le processus puisque Enedis sera obligé de vous 
solliciter, ou le client, pour récupérer l’Attestation de Conformité visée. 
 
 Nous attirons donc votre attention : veillez à la bonne saisie de cette référence. 
 Nous vous encourageons à utiliser le « copier - coller » depuis le mail envoyé par Enedis (voir 

étape précédente).  
 

 

C’est cette adresse qui doit être saisie lors du remplissage de l’Attestation de Conformité. 

C’est donc votre client qui doit vous envoyer les références qu’il aura reçues de la part d’Enedis, 
via ce type de mail : 
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L’adresse est identique, mais la 
punaise        peut être déplacée pour 
une meilleure géolocalisation de vos 
chantiers. 

 

 

Exemple : Saisie adresse + résultat 
géolocalisation : 

Adresse de chantier et adaptation  
de la géolocalisation 
 

 

 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour vos chantiers, après la saisie de 
l’adresse de votre projet, pensez à vérifier 
la géolocalisation sur monespaceconsuel et 
n’hésitez pas à la modifier. 

Cela n’aura pas d’impact sur le service de 
« mise à disposition » de vos Attestations 
vers Enedis.  
 
Cette géolocalisation est particulièrement utile 

pour localiser les chantiers dans des zones 

nouvelles pour lesquelles la carte n’est pas à 

jour et l’adressage n’est pas encore défini.  
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Que se passe-t-il quand l’Attestation de Conformité est visée par nos services ? 

Quand vous recevrez la notification que votre Attestation de Conformité est visée, vous devrez la 
mettre à disposition en ligne pour Enedis depuis monespaceconsuel.com :    

 
Sélectionnez les AC visées à mettre à disposition d’Enedis : 
Dans la rubrique Mes AC Visées, sélectionnez Consulter les attestations de conformité visées : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

À partir de cet écran, sélectionnez le dossier relatif à l’AC/les AC visée(s) que vous souhaitez 
rendre consultable(s) par Enedis en appuyant sur le bouton « GRD ».  

 

            Zoom : 
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Après avoir sélectionné le dossier, vous arrivez à l’écran ci-dessous : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

1. Sélectionnez, dans la liste au-dessous, l’AC/les AC visée(s) que vous souhaitez mettre 

à disposition en ligne à Enedis.  

Vous pouvez choisir toutes les AC présentes dans cette liste ou seulement une partie 

d’entre elles. 

2. Validez vos choix 
 

Après avoir effectué ces actions et validé vos choix, ce message apparaît à l’écran : 

 
 

 

 Et vous n’aurez plus à informer Enedis que l’Attestation de Conformité ou plusieurs 
Attestations visées sont à leur disposition. Le circuit est plus fluide et plus rapide.  
 
Aujourd’hui, ce service est utilisé uniquement par Enedis mais il le sera également 
prochainement par d’autres GRD. 

 
A noter : une fois cette démarche effectuée, vous pourrez toujours consulter, télécharger et 

imprimer l’AC/les AC visées mises à disposition d’Enedis en appuyant sur le bouton 

« imprimer » :  
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En synthèse, cette évolution permet de :  

• poursuivre la simplification des démarches sur monespaceconsuel.com 

• éviter aux installateurs de devoir informer le GRD que l’AC est mise à disposition sur 
le site CONSUEL 

• développer la gestion dématérialisée des AC pour Enedis, et bientôt les autres GRD 

• simplifier et accélérer les démarches de mise en service pour les clients 
 

 Une nouvelle collecte pour un bénéfice collectif ! 
 

 


